
RÈGLEMENT NUMÉRO REG-470

RÈGLEMENT ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA RUE MESSIER ET
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 9 558 000 $

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un projet de règlement
a été déposé lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 novembre 2024;

CONSIDÉRANT que le président d’assemblée a mentionné la nature et l’effet du projet de
règlement;

QU’À SA SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2024, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. Le conseil ordonne des travaux de réfection de la rue Messier. Ces travaux comprennent, non
sans s’y limiter, le remplacement du réseau d’aqueduc et de l’égout sanitaire, la réfection
ponctuelle et la mise à niveau du réseau pluvial, la reconstruction des bordures, la mise en place
d’un nouveau réseau d’éclairage, la reconstruction de la fondation de la rue et du pavage,
l’aménagement paysager, la réfection arrière-bordure, le marquage de la chaussée, la
signalisation et tous travaux connexes.

2. Afin de réaliser ces travaux ces travaux, le conseil autorise une dépense n’excédant pas la
somme de 9 558 000 $, laquelle inclut les honoraires professionnels, les frais de financement
et tous les autres frais accessoires et nécessaires à la réalisation des travaux ordonnés, tels
que représentés à l’estimation détaillée du coût des travaux, datée du 30 septembre 2024 et
signée par M. Benoît Fillion et Mme Patricia Lemoine, occupant respectivement les postes de
chargé de projet et de chef de division, jointe à l’annexe A.

3. Aux fins d’acquitter les dépenses prévues au présent règlement, le conseil est autorisé à
emprunter une somme de 9 558 000 $ sur une période de 20 ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de la partie de l'emprunt correspondant à la somme de
5 271 000 $ portant sur les travaux d’aqueduc, d’entrée de service d’aqueduc, de conduite
principale d’égout pluvial et de conduite principale d’égout sanitaire, il est par le présent
règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur toutes
les unités imposables desservies par le réseau d’aqueduc de l’ensemble du territoire un tarif
d’eau, d’aqueduc et d’égout, calculé en tenant compte de la quantité d’eau réellement
consommée au cours de l’année précédente.

5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de la partie de l'emprunt correspondant à la somme de
4 287 000 $ portant sur les travaux de structure de chaussé, de pavage, d’éclairage, de feux
de circulation et d’aménagement paysager, il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables
situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d'après les catégories et la valeur
telles qu'elles apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, selon les mêmes
proportions que celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale.

6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est
autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le
présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement, toute
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.
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Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette,
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée
pour le versement de la subvention.

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ANNEXE A

La mairesse, La greffière,

Doreen Assaad  Joanne Skelling



Règlement REG-471

ANNEXE A
(article 2)

Estimation du coût des travaux



Coût des travaux 7 081 000,00  $   
Services professionnels 578 000,00  $      
Imprévu 772 000,00  $      
Taxes nettes 425 000,00  $      
Honoraires des ressources internes (HRI) 510 000,00  $      
Frais de financement 192 000,00  $      
TOTAL - REG-470 9 558 000,00  $   

% de frais incidents 35%

Direction des Services techniques
Préparé par : Date

Chargé(e) de projets
Approuvé par :

Chef(fe) service / division

Messier
REG-470

ESTIMATION DU COÛT DES TRAVAUX MUNICIPAUX

Patricia Lemoine, ing.

Benoit Fillion, ing.

30 septembre 2024

30 septembre 2024



311 - Structure de chaussée
Coût des travaux 1 194 000,00  $  
Services professionnels 97 000,00  $       
Imprévu 130 000,00  $     
Taxes nettes 71 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 86 000,00  $       
Frais de financement 32 000,00  $       
Total 311 - Structure de chaussée 1 610 000,00  $  

312 - Pavage et bordures
Coût des travaux 1 474 000,00  $  
Services professionnels 120 000,00  $     
Imprévu 160 000,00  $     
Taxes nettes 88 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 106 000,00  $     
Frais de financement 39 000,00  $       
Total 312 - Pavage et bordures 1 987 000,00  $  

331 - Éclairage
Coût des travaux 244 000,00  $     
Services professionnels 20 000,00  $       
Imprévu 27 000,00  $       
Taxes nettes 15 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 18 000,00  $       
Frais de financement 7 000,00  $         
Total 331 - Éclairage 331 000,00  $     

Messier
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ESTIMATION DU COÛT DES TRAVAUX MUNICIPAUX



332 - Feux de circulation
Coût des travaux 104 000,00  $     
Services professionnels 9 000,00  $         
Imprévu 12 000,00  $       
Taxes nettes 7 000,00  $         
Honoraires des ressources internes (HRI) 8 000,00  $         
Frais de financement 3 000,00  $         
Total 332 - Feux de circulation 143 000,00  $     

353 - Voirie - Aménagement paysager
Coût des travaux 158 000,00  $     
Services professionnels 13 000,00  $       
Imprévu 18 000,00  $       
Taxes nettes 10 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 12 000,00  $       
Frais de financement 5 000,00  $         
Total 353 - Voirie - Aménagement paysager 216 000,00  $     

421 - Aqueduc
Coût des travaux 1 593 000,00  $  
Services professionnels 130 000,00  $     
Imprévu 173 000,00  $     
Taxes nettes 95 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 114 000,00  $     
Frais de financement 43 000,00  $       
Total 421 - Aqueduc 2 148 000,00  $  

422 - Entrée de service
Coût des travaux 643 000,00  $     
Services professionnels 53 000,00  $       
Imprévu 70 000,00  $       
Taxes nettes 39 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 46 000,00  $       
Frais de financement 18 000,00  $       
Total 422 - Entrée de service 869 000,00  $     



441 - Égoût pluvial
Coût des travaux 889 000,00  $     
Services professionnels 72 000,00  $       
Imprévu 97 000,00  $       
Taxes nettes 53 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 64 000,00  $       
Frais de financement 24 000,00  $       
Total 441 - Égoût pluvial 1 199 000,00  $  

442 - Égoût sanitaire
Coût des travaux 782 000,00  $     
Services professionnels 64 000,00  $       
Imprévu 85 000,00  $       
Taxes nettes 47 000,00  $       
Honoraires des ressources internes (HRI) 56 000,00  $       
Frais de financement 21 000,00  $       
Total 442 - Égoût sanitaire 1 055 000,00  $  

TOTAL - REG-470 9 558 000,00  $  

Direction des Services techniques
Préparé par : Date

Chargé(e) de projets
Approuvé par :

Chef(fe) service / division

Benoit Fillion, ing.

Patricia Lemoine, ing.

30 septembre 2024

30 septembre 2024
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